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Situation de la gynécolgie médicale
Question écrite n° 9044

Texte de la question

M. Jean-Carles Grelier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation
préoccupante de la profession de gynécologue médical. En effet, les derniers chiffres montrent qu'il n'y a que
trois gynécologues médicaux pour 100 000 femmes, que 62 % d'entre eux ont plus de 60 ans et qu'il n'y a que
64 postes d'internes dans cette profession cette année alors que l'on a constaté une baisse de 41 % des
effectifs globaux en 10 ans. Cette situation s'avère inquiétante car de nombreuses femmes ne consultent jamais
un gynécologue, ce qui peut entraîner de graves conséquences pour leur santé, alors même que le nombre
d'interruptions volontaires de grossesse et de maladies sexuellement transmissibles est en forte hausse. Il
semble donc urgent de mettre en œuvre des mesures qui permettraient de mettre un terme à cette situation. Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire part de ses intentions sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le nombre de postes offerts en gynécologie médicale à l'issue des épreuves classantes nationales (ECN) de
médecine a plus que doublé entre 2012 et 2016. Pour l'exercice 2017, l'arrêté du 6 juillet 2017 a fixé ce nombre
à 64 au titre de l'année universitaire 2017-2018. Ce volume de postes a été déterminé en lien avec l'observatoire
national de la démographie des professions de santé (ONDPS), qui a émis ses propositions du nombre
d'internes à former sur la base de concertations locales menées par ses comités régionaux, afin de prendre en
compte les besoins locaux tout en préservant la qualité de la formation. L'ONDPS a ainsi préconisé l'ouverture
de 65 postes de gynécologie médicale à l'issue des ECN 2017. Aussi, dans un contexte où le nombre de postes
à ouvrir s'est révélé sensiblement moins important que ce qui avait été envisagé, compte-tenu d'un nombre
d'étudiants présents aux épreuves inférieur à ce qui était pressenti, il a été néanmoins prévu de préserver
certaines spécialités, dont la gynécologie médicale. Le nombre de postes a donc été fixé à 64, soit une
diminution d'une seule unité par rapport aux propositions de l'ONDPS, afin de s'approcher au plus près des
préconisations de l'observatoire et des demandes des acteurs locaux. La ministre de la santé a saisi l'ONDPS
pour procéder à la même évaluation pour la rentrée 2018 qui est en cours de réalisation en concertation avec
les acteurs locaux pour satisfaire les besoins recensés au regard des capacités de formation identifiées. En
attendant, il faut organiser les soins et le Ministère a demandé à chaque agence régionale de santé d'organiser
dans ses programmes régionaux de santé un projet de santé adapté et sur mesure en fonction de l'offre de
soins existante. 
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